COMPTE RENDU DU CONSEIL
SÉANCE DU 13 SEPTEMBRE 2007

PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA,  Mme BOMPART ,
M NAPIAS,  Mmes ROBIN, PATROUILLEAU , Mmes LOPEZ, BETES, 

 ABSENTS : M MAUROS procuration donnée à M LEMIRE -  JACQUET procuration donnée à Mme LOPEZ - MM TROCHON, VERGNE

Convocation du 7 septembre 2007 

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité. L’ajout à l’ordre du jour d’une délibération concernant l’accessibilité du cimetière communal pour les personnes à mobilité réduite est accepté à l’unanimité
PRODUITS NON RECOUVRABLES (huit clos) délib n°20/2007 (unanimité) :

Le comptable du trésor nous informe qu’il ne peut recouvrer des titres de cantine et garderie scolaire pour un montant total de 120,98 €. Le  débiteur est insolvable.
Il demande en conséquence l’allocation en non-valeur de ces titres.
Le Conseil Municipal émet un avis favorable et autorise le comptable à la décharge de cette somme.

CONVENTION SPA délib n°21/2007(unanimité) :
Monsieur Le Maire fait part aux conseillers du courrier de la SPA en date du 25 juillet relatant d’un projet de nouvelle convention entre la commune et leur société. Ce nouveau projet concerne surtout l’augmentation de notre participation qui passerait de 0,25€ par habitant et par an à 0,40€. Monsieur Le Maire fait part aux membres présents des raisons de cette hausse : pas d’augmentations depuis la signature de la convention, soucis d’homogénéité entre toutes les communes, la charge financière de la SPA pour assumer son travail.
Le Conseil Municipal   donne l’autorisation à Monsieur Le Maire pour signer cette nouvelle convention.

DISSOLUTION DU SICES délib n°22/2007 (unanimité) :
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal se prononce en faveur de la dissolution du Syndicat Intercommunal du collège de La Brède au 31 décembre 2007, sous réserve que le Conseil Syndical se prononce sur la répartition de l’actif et du passif ainsi que sur l’apurement du Compte Administratif. . En effet le service de ramassage scolaire est organisé depuis le 1er septembre 2007 par la Communauté de Communes de Montesquieu et le RASED à vocation à être repris par la même structure ; ainsi le maintien du syndicat n’est plus justifié. Le Conseil Municipal de L’Isle Saint Georges souhaite que l’aire couverte puisse être reprise soit par le Conseil Général, soit par la Mairie de La Brède. 

RAPPORTS EAU & ASSAINISSEMENT délib n°23/2007(unanimité) :
Monsieur GARCIA, Adjoint au Maire, présente à l’assemblée les rapports annuels sur le prix et la qualité des services de l’adduction d’Eau Potable et de l’Assainissement Collectif exercice 2006. Le Conseil Municipal prend note de ces rapports annuels établis les 25 et 27 juin 2007 selon le décret n°95-635 du 6 mai 1995 par le Syndicat Intercommunal de l’eau Potable et de l’Assainissement de La Brède.
VIREMENT DE CRÉDITS délib n°24/2007 (unanimité) :
Monsieur Le Maire fait part aux membres présents que les frais de nettoyage du clocher sont plus élevés de 23,20€ que le montant prévu au budget.

Il convient donc de procéder à  des virements de crédit afin de régulariser nos comptes.

DEPENSES :

Opération 44 Aménagement de bourg article 2313 : - 24€

RECETTES :

Opération 38 Eglise article 2313 : + 24€

RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DE MONTESQUIEU délib n°25/2007 :
Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.

HORAIRE SECRÉTARIAT délib n°26/2007 (unanimité) :
Monsieur Le Maire fait part aux membres présents que dans un souci d’organisation du secrétariat il convient d’augmenter les heures de secrétariat de 6 heures par semaine. C’est Madame  CAMBLONG Catherine qui vera son contrat augmenté en conséquence.
DEMANDE de SUBVENTIONS POUR la mise aux normes d’accessibilité aux personnes handicapées du cimetière communal,  délib n°27/2007 
(unanimité) :
Monsieur Le Maire fait part aux membres du Conseil du projet,  qui lui paraît nécessaire, de réaménager l’accès au cimetière, pour des raisons de sécurité et d’accessibilité aux personnes à motricité réduite. Il présente ensuite l’étude qui a été réalisée par le cabinet d’architeture GAUTHIER & LACOSTE. Le coût prévisionnel  des travaux est de 16 670,05€ HT  maitrise d’œuvre incluse. Le conseil Municipal autorise Mr le Maire à initier ce projet et à solliciter des subventions auprés du conseil Général et de l’état.
